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Approuver 97 % des rapports et donc des
dépenses proposées, mais voter contre les 
ressources inscrites au budget 2003 pour finan-
cer les dépenses, voilà l’extraordinaire numéro
de funambule auquel vient de se livrer l’oppo-
sition départementale. Sans compter la mal-
honnêteté intellectuelle qui consiste à
vouloir faire croire aux Sarthois que le
Conseil général aurait décidé une aug-
mentation de 5,5 % des impôts locaux
quand la vérité s’arrête à 4 %. La diffé-
rence entre les deux chiffres corres-
pond à la révision annuelle des bases
d’imposition opérée par le Parlement
chaque année, quelle que soit la majo-
rité qui gouverne.
Au-delà, les faits sont têtus. Et si l’on cumule
pour 2003 les besoins de l’A.P.A., l’envolée des
dépenses de sécurité civile et la spectaculaire
dérive des coûts dans les transports due à l’ap-
plication de l’A.R.T.T., ce sont plus de 8,6 M€

supplémentaires, soit 56 MF, que le Départe-
ment doit supporter cette année. En d’autres
termes, c’est cette somme qu’il fallait mobiliser
avant même d’envisager éventuellement toute
autre nouvelle action. Et pourtant, parce que
l’investissement, c’est-à-dire le développement
du Département, doit demeurer la priorité,
nous avons mis en chantier de nouvelles 
politiques indispensables à la Sarthe et aux
Sarthois. C’est vrai avec le nouveau plan de
création de structures d’accueil supplémen-
taires en faveur des personnes handicapées.
C'est vrai aussi dans notre engagement pour
faciliter un égal accès aux technologies de haut
débit qui, comme l'electricité, seront demain,

aussi indispensables à toutes les entreprises et
donc à l'emploi. C’est encore vrai avec les nou-
veaux modes d’intervention et de soutien aux
centres sociaux intercommunaux dont la dis-
parition de quelques-uns avait mis en lumière
leur grande fragilité alors que leur action

demeure indispensable.
Si nous n’avions pas encadré stricte-
ment nos dépenses de fonctionne-
ment, si nous ne nous étions pas
montrés sélectifs dans nos investisse-
ments, si nous n’avions pas mobilisé
largement notre épargne, les besoins
de financement de l’A.P.A. auraient à
eux seuls exigé un appel à la fiscali-
té insupportable. C’est parce que

nous avons pesé sur tous les facteurs financiers
et que le Gouvernement Raffarin a pris ses res-
ponsabilités, que ce budget 2003 a été adopté
avec une fiscalité dont la progression sera limi-
tée à 4 %. C’est toujours trop, même dans un
département comme la Sarthe où la part d’im-
position levée par le Conseil général nous pla-
ce dans les 25 départements les moins taxés de
France pour la taxe d’habitation et la taxe fon-
cière sur le bâti.
Mais les porte-voix de l’opposition devraient
veiller à la cohérence de leurs propos quand
ils appartiennent à plusieurs assemblées pour
ne pas considérer que ce qui est acceptable
dans l’une serait injuste dans l’autre.

Roland du Luart
Président du Conseil général de la Sarthe

Un budget 
qui préserve l'avenir
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Etude scientifique

La téléphonie mobile
sarthoise à la loupe
Afin d'envisager une amélioration de la couverture du réseau de téléphonie
mobile, le Conseil général a lancé une étude au niveau départemental. Pas
moins de 2 000 mesures ont été effectuées à travers les 40 cantons.

LA SARTHE

Haut débit

Le Conseil général
connecte la Sarthe
Avec l’essor d’Internet et le
développement des usages
fondés notamment sur
l’utilisation du multimédia,
les accès haut débit
deviennent une nécessité.
Développer ces services dans
les établissements publics
(hôpitaux, établissements
scolaires, bibliothèques…)
mais aussi dans les zones
industrielles et artisanales 
ou les lieux touristiques
figure parmi les objectifs 
du Conseil général. Engagée
dans une large réflexion 
pour garantir aux Sarthois 
les meilleures conditions
d’utilisation de ces
technologies émergeantes,
la collectivité
départementale entend
opérer le bon choix.
Les techniques évoluent
rapidement et les enjeux
sont de taille. "La couverture
haut débit ne doit pas
accroître ou générer 
de nouvelles inégalités 
entre les territoires" 
prévient Roland du Luart,
Président du Conseil général.
Bien au contraire, l’accès aux
technologies de l’information
et de la communication 
doit profiter au plus grand
nombre de Sarthois.
C’est un élément essentiel
pour accélérer, demain,
le développement
économique du département.
Il a un caractère
indispensable pour ceux qui
commercent avec l’étranger
et vise à offrir une technique
beaucoup plus rapide et
performante à la disposition
des Sarthois et 
des entreprises.

Cinq véhicules spécialement équipés ont sillon-
né les routes sarthoises. Un ordinateur placé à
bord émettait toutes les 15 secondes des appels
en utilisant les réseaux des trois opérateurs. Ces
communications ont permis de mesurer la
puissance du signal de chaque réseau. Parallè-
lement, un GPS signalait le lieu. Des communi-
cations téléphoniques ont également été réali-
sées dans des secteurs plus précis comme les
mairies, les zones artisanales et les zones tou-
ristiques afin de vérifier la qualité des réseaux
téléphoniques.
Les équipes ont effectué les relevés durant une
dizaine de jours. C'est à partir de la méthodolo-

gie définie par l'Autorité de Régulation des
Télécommunications (ART), structure indépen-
dante, que le Conseil général a basé l'étude de
la couverture du réseau de téléphonie mobile.
Cette méthode est à la disposition de l'en-
semble des départements et permettra une ana-
lyse globale sur le plan national par la suite.
La connaissance et l'amélioration de la couver-
ture en téléphonie mobile constituent un enjeu
important. A terme, les collectivités locales
pourraient réduire la fracture numérique en
intervenant dans les sites à l'écart des technolo-
gies nécessaires au développement écono-
mique. 

TECHNOLOGIES 



ÉCONOMIE
sports et culture

vie des cantonspetites nouvelles vie sociale

tourisme
économie environnement

voirie

7
Le magazine du Conseil général

Spécialiste du caoutchouc, l’entreprise Kalker-France est aujourd’hui détentrice de 60% du marché
du garnissage de rouleaux sur le territoire national. Basée route du Lude, à La Flèche, elle réalise
des moulages, des protections de surface et la maintenance de revêtement pour la sidérurgie,
l’agroalimentaire, la pétrochimie et l’armement. “Nous équipons ainsi les sous-marins nucléaires
français et le char Leclerc” révèle Filip Defeyter, directeur du site. Certifiée Iso 9002 en 1999 et Iso
9001 l’été dernier, Kalker-France a non seulement retrouvé un second souffle mais aussi l’ambition
après une période douloureuse en 1997. En reprenant à cette époque l’usine fléchoise, le groupe
d’origine flamande, Hannecard a investi 3,7 millions d’euros en machines, et 1,4 million d’euros en
crédit bail. Les effets positifs seront immédiats. De 68, l’entreprise est passée à 108 emplois. La
seconde étape de la reconquête de Kalker-France est désormais engagée.
En visitant l’usine sous la direction de Filip Defeyter, responsable du site, Béatrice Pavy, députée,
Louis-Jean de Nicolay, conseiller général, Dominique Soulard, conseiller régional et Guy-Michel
Chauveau, maire de La Flèche, ont découvert un vaste chantier sur lequel se construit actuellement
un imposant bâtiment couvert d’une surface de 2 500 m2. Ces locaux abriteront trois nouveaux ate-
liers de garnissage faisant appel à trois technologies différentes nécessitant des équipements de
dernière génération. “Nous allons créer une division papeterie. Nos ateliers seront dotés de trois
machines-outils de haute précision pour la finition des rouleaux : les perçages, rainurages et recti-
fications des revêtements des presses de machines-à-papier, desservies par deux ponts roulants
géants de 32 tonnes” confie Filip Defeyter. Le coût de ce nouvel investissement sur le site sarthois
de Kalker-France s’élève à 4,5 millions d’euros. L’activité doit démarrer au mois de mai. 

L’entreprise Kalker-France renforce sa présence dans le domaine des revête-
ments de cylindres lourds en créant une division papeterie sur son site de La
Flèche où un bâtiment couvert de 2 500 m2 est actuellement en construction. 

Investissement à La Flèche

Kalker joue 
les gros rouleaux

Cap Création Sarthe

Le Département
innove !

Lancé en janvier 2002,
le concours Cap Création

Sarthe, a, pour sa première
édition, primé trois créateurs

d’entreprises qui ont reçu
chacun un prix de 15 000 €

offert par le Conseil général.
De plus, Dominique Ausseré,
Joël Peslier et Alain Fournial

ont été félicités par 
Arnaud Dutreil, secrétaire

d’Etat aux petites 
et moyennes entreprises,

au Commerce, à l’Artisanat,
aux Professions libérales 

et à la Consommation, en
présence de Marcel-Pierre

Cléach, sénateur et
vice-président du Conseil

général, lors de la cérémonie
des Masters de la Création

d’Entreprise.
Financé par le Conseil

général, le dispositif 
"Cap Création Sarthe" 
est reconduit en 2003.
Présenté à l’occasion 

du Salon des Entrepreneurs,
en présence de Armand 
de Malherbe, président 
du Comité d’Expansion,

le concept, géré par
Carrefour Entreprise,

a recueilli un vif intérêt
auprès de nombreux 

visiteurs.

Renseignements sur 
le concours et le dispositif

Cap Création Sarthe :
www.cap-création-sarthe.com

Tél. : 02 43 57 72 72



L’usine SEB de Fresnay-sur-Sarthe accélère son régime de croisière. Confirmé
dans son rôle de pôle mondial pour la production des cafetières, le site sar-
thois, qui emploie actuellement 350 salariés, envisage l’avenir avec confiance.

SEB à Fresnay-sur-Sarthe

L’avenir passe 
par la cafetière

Comité d’Expansion
Economique 
de la Sarthe

Investir 
pour l’avenir
En 2002, le Comité
d’Expansion Economique 
de la Sarthe a centré son
action sur l’avenir. Sur près
de 11 millions d’euros
d’investissements décidés,
l’aide départementale s’est
élevée à 1,7 million d’euros.
Ces aides vont permettre 
de conforter 262 emplois et
d’en créer 160 nouveaux au
cours des trois prochaines
années. Préparer l’avenir,
c’est aussi participer à la
construction de bâtiments
en blanc  de 500 à 600 m2

afin d’accueillir rapidement 
des entreprises extérieures
au département.
Par ailleurs, pour aider les
communautés de communes
à concrétiser ce projet,
le Conseil général assure
50% du risque de non
location pendant deux ans.
Enfin, lors de l’assemblée
générale du Comité
d’Expansion Economique 
de la Sarthe, Armand 
de Malherbe a dévoilé 
les autres grands thèmes
des actions futures de
l’organisme économique,
véritable bras armé 
du Conseil général : mise 
en œuvre du haut débit,
d’une plate-forme
logistique, des structures
d’accueil, installation
d’entreprises du tertiaire 
et coopération avec
l’Université.
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Invité par le Comité d’expansion à son Assem-
blée générale, le PDG du groupe SEB, Thierry
de la Tour d’Artaise, a délivré un message de
confiance pour l’avenir de l’usine de Fresnay-
sur-Sarthe. 
L’ancienne  entreprise Moulinex, passée aux
mains du groupe SEB, emploie actuellement
350 salariés. “Depuis le mois de mai 2002,
après un début difficile, l’usine de Fresnay
tourne bien. Les productions retrouvent les
rayons des magasins. Le bureau d’études 
des cafetières y sera prochainement ouvert 
et la production des cafetières SEB de l’usine
de Lourdes rapatriée. Notre conception des
choses est de faire tourner une usine avec tout
son environnement à proximité en faisant
appel à des sous-traitants. Nous ne produisons

pas tous les composants” souligne le PDG de
SEB, qui emploie à ce jour 16 000 personnes,
dont la moitié en France. L’objectif est à la
hauteur des ambitions du groupe français.
“Nous produisons aujourd’hui 1,3 million de
cafetières. Nous espérons arriver à une pro-
duction de 3 millions”, poursuit le patron du
groupe d’électroménager. Les moyenne et
haut de gamme seront en revanche fabriqués
à Fresnay-sur-Sarthe où la confiance regagne
les salariés. “Malgré le handicap d’une installa-
tion sur deux niveaux, l’usine est bien organi-
sée et le personnel très professionnel” ajoute
Thierry de la Tour d’Artaise, convaincu de la
nécessité de se situer “en pole position” sur
les marchés recherchés. A Fresnay-sur-Sarthe,
l’avenir passe donc par la cafetière.



En s’appuyant sur l’imagination et la créativi-
té, l’ISMANS a réussi son pari. Classée depuis
plusieurs années parmi les 10 premières
grandes Ecoles d’ingénieurs pour la producti-
vité de sa recherche technologique et la capa-
cité d’innovation de sa recherche scientifique,
l’école d’ingénieur sarthoise se taille aujour-
d’hui une envieuse réputation internationale.
“D’une petite vingtaine au départ, nous
sommes passés à 200 élèves pour 1 200 can-
didatures !” confie Alain Le Méhauté, direc-
teur général du Groupe ISMANS dont l’une
des fiertés est de voir se côtoyer  dans son
établissement une dizaine de nationalités.
“Nous accueillons chaque année des Chinois,
des Indiens, des Africains et des Européens”.
Le fruit de cet incontestable succès, l’ISMANS
le doit à la qualité de son enseignement.
“Nous offrons dans la Sarthe l’apprentissage
de toutes les technologies modernes, en 
particulier les outils transversaux portés 

par l’informatique, qui doivent
désormais être appliqués pour la
conception en mécanique avan-
cée. Créateur de logiciels et de
dispositifs industriels innovants,
notre institut fait de l’investis-
sement intellectuel le premier
moteur de sa stratégie de dévelop-
pement”. Jamais à court d’imagi-
nation, Alain Le Méhauté, solide-
ment épaulé par son équipe
d’enseignants, a multiplié les 
initiatives pour associer l’école à 
la vie économique du départe-

ment. “Nous venons de créer un pôle euro-
péen de génie numérique des matériaux 
et d’ingénieries virtuelles mécaniques. Nous
avons également lancé une unité de dévelop-
pement de richesses économiques et conforté
des liens avec l’Université du Québec et de
Pékin”. 

ISMANS

Un rayonnement 
international
La réputation de l’Institut Supérieur des Matériaux et Mécaniques Avancés
(ISMANS), basé sur le campus de l’Université du Maine, se répand de plus en
plus vite au-delà des frontières de l’hexagone. Cette reconnaissance interna-
tionale grandissante lui permet aujourd’hui de recruter ses élèves sur tous
les continents. Un atout majeur pour la Sarthe.

Projet

La Route du Rhum
en 2006 !

Participer à la Route du
Rhum en novembre 2006,
avec un bateau construit

par des élèves ingénieurs !
Tel est le défi original lancé

par l’ISMANS. Ainsi depuis
plusieurs mois déjà,
les élèves impliqués 

se consacrent à plusieurs
actions : le démarrage 
de la construction de 
la coque, la poursuite 
des développements

techniques, la mise en place
d’une campagne 

de communication et 
la recherche des

financements nécessaires 
à la finalisation du projet.

Bon vent à l’ISMANS !

>> Aides
L’ISMANS reçoit l’aide des
collectivités à hauteur de :
• Chambre de Commerce 

et de l’Industrie : 34,8 %
• Fonds européens : 23 %
• Conseil général : 17,1 %
• Conseil régional : 17,1 %
• Communauté Urbaine 

du Mans : 0,7 %
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Créée en 1991, “Cap Emploi* a pour mission
d'agir pour l'insertion professionnelle des per-
sonnes présentant un handicap” explique
Michel Page, directeur. L'association est en
effet à la disposition des personnes handica-
pées souhaitant retrouver un emploi. Un suivi
individuel est proposé avec l'élaboration d'un
projet professionnel, la possibilité de trouver
une formation en adéquation avec le futur
emploi ou encore une aide à la recherche 
de subventions pour financer la formation.
Chaque individu a une réponse personnalisée
en fonction de ses besoins. Depuis sa création,
Cap Emploi a reçu près de 1 200 personnes.
Actuellement, 450 d'entre elles sont en cours
d'accompagnement et près de 300 contrats 
de travail ont été signés. D'autre part, les
conseillers sont en lien direct avec les entre-

prises sarthoises et proposent leurs services
pour réussir au mieux l'embauche de per-
sonnes handicapées. “Il est nécessaire de faire
converger les besoins des entreprises et les
compétences des candidats handicapés”. Déjà
2000 contacts et près de 400 rendez-vous en
entreprise ont été effectués. Malgré une loi qui
impose aux entreprises de plus de vingt sala-
riés d'employer des personnes handicapées,
certaines entreprises sarthoises sont encore fri-
leuses. L'association est à leur disposition pour
faire le point et expliquer les avantages finan-
ciers et les atouts humains de cette démarche.

Cap Emploi Sarthe - Novaxis II 
4 promenade Andromède 72100 Le Mans
Des permanences sont proposées dans 
les villes sarthoises. Tél. : 02 43 77 13 98.

Personnes handicapées

Réussir sa démarche
vers l'emploi
Cap Emploi Sarthe accompagne les personnes handicapées dans leur
démarche vers l'emploi. Travail au cas par cas et contacts actifs auprès des
entreprises sarthoises lui ont permis de réussir plus de 300 intégrations en
milieu professionnel en deux ans.
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Le Conseil général
solidaire
694 jeunes étaient invités
au spectacle de Noël
proposé par le Conseil
général. Parmi ces enfants,
537 d'entre eux étaient 
des jeunes sarthois
accueillis dans le cadre 
du placement familial 
Aide Sociale à l’Enfance.
Ce service du Conseil
général assure en effet 
la prise en charge
matérielle, physique 
et financière des mineurs
confiés par leurs parents
(contrat d’accueil
provisoire) ou par décision
judiciaire, ainsi que 
des Pupilles de l’Etat.
Les 157 autres jeunes
étaient les enfants 
des 375 assistantes
maternelles salariées 
du Département accueillant
les jeunes placés.

*Cap Emploi est un label fondé par l'association
Sarth'Compétence et Emploi. Objectif : agir pour
l'insertion professionnelle des personnes présen-
tant un handicap, en vertu de la loi du 10 juillet
1987 relative à “l'emploi obligatoire des travail-
leurs handicapés”. Il existe aujourd'hui en
France près de 130 “Cap Emploi”. La structure
sarthoise a été créée en 1991.



Le Ministre des affaires sociales, du travail et de
la solidarité a confirmé l’engagement de l’Etat
à contribuer financièrement à la compensation
et à maintenir en 2002 la charge mensuelle des
intéressés, au niveau de décembre 2001. Le
Département de la Sarthe a décidé de complé-
ter le financement de l’Etat pour compenser
intégralement ce surcoût pour toutes les per-
sonnes bénéficiaires de la prestation spécifique
dépendance en établissement au 31 décembre
2001. Pour les établissements, qui n’ont pas

facturé ce surcoût aux résidents, la compensa-
tion leur a, à ce jour, été versée. Lorsque la
charge supplémentaire a été facturée aux rési-
dents, la compensation leur sera versée direc-
tement d’ici la fin avril 2003. Le Département a
pris l’engagement de poursuivre la compensa-
tion en 2003 et les années suivantes. Au titre
de l’année 2002 le Département va ainsi
indemniser 800 personnes pour un montant
global de 1 700 000 € avec une participation
de l’Etat de 359 000 €.

Allocation Personnalisée d'Autonomie

Le Conseil général
compense les surcoûts
La mise en œuvre simultanée au 1er janvier 2002 de l’Allocation Personnalisée
d'Autonomie et de la réforme de la tarification a provoqué des augmenta-
tions tarifaires notamment pour les résidents qui percevaient en 2001 la pres-
tation spécifique dépendance (PSD). Ces surcoût seront compensés.

Améliorer l’accueil
des personnes âgées

dépendantes
La réforme de la tarification

impose aux établissements
qui souhaitent héberger 

des personnes âgées
dépendantes de signer 

des conventions tripartites
pluriannuelles avec les

financeurs (Département 
et Etat). Ces conventions

identifient les besoins
d'amélioration à atteindre
sur les cinq années à venir.

Huit établissements* ont
ainsi signé ces conventions

avec le Conseil général 
et l'Etat en présence de

Béatrice Pavy, présidente 
de la commission des

Affaires Sociales, et 
Denis Labbé, secrétaire

général de la Préfecture.
Les objectifs principaux de

ces établissements sont
notamment la formation du
personnel, la diversification
de l'accueil et de la prise en

charge des personnes
âgées, l'aménagement des

locaux, l'amélioration de
l'animation ou encore le

renforcement des relations
avec les familles.

*La résidence L'ORPEA au Mans, la
maison de retraite La Providence à
La Flèche, la maison de retraite Le

Séquoia à Parcé-sur-Sarthe, la
maison de retraite Anaïs de La

Chapelle-Gaugain, la maison de
retraite Eugène Aujaleu au Grand-

Lucé, la maison d'accueil pour
personnes âgées L'orée des pins à

Mulsanne, la maison d'accueil de
Précigné et la maison de retraite de

Champfleur
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Cette nouvelle technique consiste à tailler sur
6 mètres de haut contre 4 mètres auparavant
nos haies bocagères à l'aide de lamiers à scie.
Les branches ne sont plus déchiquetées et
repoussent mieux. Les haies ne sont ainsi plus
endommagées. Cette opération est préconi-

sée une fois tous les dix ans. Autre avantage :
en éclaircissant la haie jusqu'à 6 mètres de
hauteur, les branches ne font plus obstruction
au passage des rayons du soleil. La route se
trouve ainsi plus ensoleillée. Elle garde moins
longtemps l'humidité mais également le ver-
glas. Cette technique permet de sécuriser les
routes. Cette opération, déjà testée dans les
secteurs de Fresnay-sur-Sarthe et Connerré en
2001, est actuellement en cours sur le canton
de Mamers. Près de 200 km de voies routières
départementales sont ainsi entretenues
chaque année. Le coût de ce nouveau systè-
me d'élagage s'élève à 760 €/km.
Parallèlement, le Conseil général continue
chaque année de débroussailler les fossés et
pieds de talus des routes départementales.

Le service environnement du Conseil général utilise désormais des sécateurs
hydrauliques et non plus des débrouissailleuses pour la taille des haies en
bordure des routes sarthoises. Objectif : ne plus abîmer les haies.

La taille des haies en bordure de routes

Nouvelle technique
d'élagage

Architecture et
environnement

Des conseillers à
votre disposition
"L'année 2003 sera l'année
de l'architecture" a déclaré
dernièrement Jean-Jacques
Aillagon, ministre de 
la Culture. Une aubaine pour
le Conseil d'architecture,
d'urbanisme et de
l'environnement (CAUE) 
qui entame cette nouvelle
année avec de nombreux
projets en tête. Conseils
auprès des particuliers avec
des permanences à travers 
le département et la mise
à disposition de fiches
techniques sur l'utilisation
des couleurs, l'assainissement
individuel, l'aménagement
pour les personnes
handicapées ; conseils
également auprès des
communes, autour de divers
thèmes comme l’embellis-
sement des lotissements 
ou l'aménagement 
d'un centre-bourg.
Le CAUE propose également
des stages de formation
destinés aux employés
communaux ou aux
artisans… Des rendez-vous
sur le thème de l'architecture
contemporaine ou encore 
de l'habitat léger seront
proposés au cours de l'année.
CAUE de la Sarthe
1 rue de la Mariette 
72000 Le Mans
Tél. : 02 43 72 35 31.
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Ils ont des idées

L’environnement
Lutte contre le gaspillage 

de l’énergie, de l’eau,
de la nourriture ; lutte 

contre la pollution ;
utilisation de papier 

recyclé dans les collèges ;
"l’eau, c’est précieux, c’est
notre avenir" ; découverte 

du patrimoine naturel 
et touristique sarthois,

création de chemins 
de randonnée pour

handicapés ; augmentation
du nombre des aires de jeu ;
organisation d’une journée

de l’environnement dans 
les collèges ; nettoyage 

des plages ; création 
d’une charte sur

l’environnement ; création
d’un guide touristique 

de la Sarthe et promotion 
du tourisme d’entreprise ;

conservation des forêts ;
gestion de nos déchets
(création de poubelles
originales) ; visite d’un 

centre de tri ; respect 
du tri sélectif dans toutes 
les cantines ; organisation 

de sorties nature.

Actions proposées dans le
domaine de la solidarité :

Aide aux personnes 
malades ; meilleure

information sur la santé 
et la sexualité ; collectes 
en faveur des personnes 

en difficulté.

L’œil est pétillant, le regard vif, la parole
posée. Déterminé et peu impressionné 
malgré la solennité de l’Abbaye de l’Epau,
Cédric Berthion a rallié à lui la majorité des
suffrages en dévoilant son programme lors de
la première séance plénière. Désormais élu
président du Conseil général des Jeunes, le
collégien entend bien tenir parole en invitant
les 112 adolescents, titulaires et suppléants à
placer l’intervention de l’assemblée junior
sous le signe de l’action. 
Agir concrètement, les jeunes conseillers
généraux ont tous ce mot à la bouche. “C’est
la raison de notre présence ici” affirme l’un, 
“je me suis engagé dans cette assemblée en
comptant bien mener une action” lance cette
jeune élève de cinquième. Tous sont unani-
mement portés par l’esprit de citoyenneté. 

Et dans ce domaine, ils vont pouvoir démon-
trer leur dynamisme en développant autour
des thèmes choisis, l’environnement et la soli-
darité, des projets susceptibles de déboucher
sur des  actions concrètes, financées par le
Département. “Prenez votre rôle au sérieux,
soyez à la hauteur de votre mission, mais
soyez aussi vous-même et investissez ces
lieux dédiés à la démocratie” leur soufflera
Fabienne Labrette-Ménager, au nom du
Conseil général. Message visiblement reçu
par Cédric Berthion, décidément prompt à la
réplique. “Nous sommes un peu encadrés, il
le faut bien, mais je veux aussi garder mes
idées d’adolescent. C’est bien nous qui avons
voté les thèmes principaux de l’année”. Soit !
Alors, la parole est au Conseil général des
Jeunes !   

"Voter pour moi, c’est voter pour vous ! Soyez sympas, faites le bon choix !"
L’appel de Cédric Berthion a été jugé très convaincant par la nouvelle assem-
blée du Conseil général des Jeunes qui l’a porté à la présidence.
Place désormais à l’action autour de deux axes de travail : l’environnement
et la solidarité !

Conseil général des Jeunes

Place à la citoyenneté



Autoroute A 28

Enfin, la reprise 
des travaux

Drainages, déboisages, déplacements de
réseaux et sondages géotechniques sont
actuellement en cours de réalisation sur l’axe
Montabon-Tours. Un vaste programme de tra-
vaux  qui devrait permettre aux automobi-
listes d’emprunter ce nouveau tronçon de 
l’A 28 en 2006. Les travaux vont s’échelonner
jusqu’en 2006, date à laquelle ce tronçon
d’une longueur de 42,5 kilomètres devrait
être livré à la circulation. L’A 28 de Montabon
à Tours sera reliée à l’A 10 à Parcay-Meslay et
comprendra un échangeur à Montabon et un
autre à Neuillé-Pont-Pierre. 

Son tracé comprendra trente-cinq ouvrages
d’art ainsi qu’un passage pour animaux sau-
vages. Un viaduc de 340 mètres franchira le
Loir, à Nogent-sur-Loir enjambant la rivière et
la voie ferrée. Grâce à cette nouvelle section
de l’A 28, le trafic de la RN 138 reliant 
Le Mans à Tours, devrait diminuer d’environ 
1 000 poids-lourds par jour. 
Il reste désormais à assurer la réalisation du
dernier maillon de l’A 28 entre Ecommoy et
Montabon pour qu’en 2007, les automobi-
listes puissent rejoindre l’Espagne en partant
de Calais sans quitter l’autoroute.

Conscients de l’enjeu que représente l’axe routier reliant Calais à Bordeaux en
passant par Le Mans et Tours, les parlementaires sarthois et François Fillon
ont relancé le dossier de construction de l’autoroute A 28 : objectif atteint !

Le calendrier
Cofiroute a dévoilé 
le calendrier des travaux
réalisés sur la section
Montabon-Tours.
L’entreprise SCAO va
intervenir durant 
les semaines qui viennent
en Indre-et-Loire du point
kilométrique 53,5 jusqu’à
l’A 10 en effectuant 
des drainages et des
sondages géotechniques.
Les déviations des réseaux
et les ouvrages RD 29 
et RD 228 sont actuellement
en cours de lancement.
A partir du mois prochain,
les terrassements généraux
et les travaux d’hydraulique
commenceront en Touraine.
C’est la société SOCASO 
qui prend en charge 
les travaux en Sarthe 
et la section Montabon.
Les drainages, déboisages,
déplacements des réseaux
et sondages géotechniques
vont durer jusqu’en avril.
A partir de mai,
les ouvrages les plus
importants sont également
programmés : la RD 127 
et le CR 17 à Dissay-sous-
Courcillon, la RD 10 
à Nogent-sur-Loir ainsi 
que le viaduc du Loir.
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Aménagement
routier à Loué

Le Président de la
Communauté de communes

des Pays de Loué, Michel
Drouin a inauguré en

présence de François Fillon,
ministre et Fabien Lorne

conseiller général, un
nouveau giratoire situé aux

entrées de Loué et Mareil-
en-Champagne. Ce carrefour

permet de desservir une
future zone artisanale. Il est

également relié à la voie
communale desservant la

coopérative agricole Union
Set. A ce titre, la voie
communale n°2 a été

élargie. L'ensemble de cet
aménagement routier

permet de contourner le
centre-bourg de Loué pour

le trajet Le Mans-Brûlon.
Le Conseil général a

attribué une subvention de
152 000 € pour cette

itinéraire de déviation.

sports et culture

vie des cantonspetites nouvelles vie sociale

tourisme
économie environnement

voirie

En forme d'escargot,
le périphérique du
Mans s'est adapté, au
fil des années, à l'ex-
pansion de l'agglomé-
ration. La ville s'est
étendue progressive-
ment. Le point d'arri-
vée de la rocade se
trouve en effet à deux
kilomètres du point de départ. Ce dernier
tronçon, situé entre la route de Bonnétable et
la route de Paris permet, outre le contourne-
ment du Mans, de simplifier l'accès aux diffé-
rents quartiers nord, ouest et sud de l'agglo-
mération, d'alléger le trafic en centre-ville et
de soulager les boulevards urbains dans ce
secteur. Les véhicules ne sont pas les seuls 
à profiter de cette amélioration, piétons et
cyclistes ont également été intégrés dans le
projet. Des chemins piétonniers pour traver-
ser le périphérique et des liaisons piétons -

deux roues ont été
mises en place le
long des voies. L'en-
vironnement a égale-
ment été pris en
compte avec l'aména-
gement paysager, la
réalisation de bassins
de traitements des
eaux de la rocade et

la mise en place de protections acoustiques en
cours d'installation. Les travaux réalisés pour
cette portion de route sont estimés à 28,2 mil-
lions d'euros. Le financement a été assuré à
hauteur de 35 % par le Conseil général et la
Communauté Urbaine du Mans et 30 % par le
Conseil régional.
La construction du périphérique Est du Mans a
contribué au développement de l’économie
locale. En effet, ce sont essentiellement des
entreprises sarthoises qui ont été sollicitées
pour apporter leurs connaissances techniques.

Commencée en 1963, la rocade du Mans vient d'être bouclée. En effet, 
le périphérique Est, ouvert à la circulation depuis la fin de l'année, était la
dernière section de cette rocade. Les usagers de la route peuvent désormais
faire le tour du Mans sans passer par le centre-ville.

VOIRIE
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La rocade mancelle
achevée
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VIE DES CANTONS sports et culture
vie des cantonspetites nouvelles vie sociale

tourisme économie environnement
voirie

16
LA SARTHE

Chaque année, le Conseil général s'efforce
d'améliorer la qualité de vie dans les col-
lèges sarthois. Le collège Louis Cordelet de
Parigné l'Evêque a subi de nouvelles trans-
formations. “L'effectif des élèves est tou-
jours croissant, il faut réadapter l'ensemble
des structures existantes” précisait Domi-
nique Le Mener lors d'une visite de fin de
chantier. En 2002, des cloisons de ce collè-
ge ont donc été déplacées pour offrir des
espaces plus grands. La salle des profes-

seurs, l'infirmerie et un local technique ont
été entièrement refaits.
“Cette année, le Conseil général va renou-
veler le parc informatique en mettant à dis-
position des élèves une vingtaine de postes
multimédias. Il est également prévu d'ins-
taller une casquette, sorte de préau, à l'en-
trée du self” a conclu Jean-Marie Geveaux,
président de la commission de l'éducation,
de la formation, de la jeunesse, des sports
et des transports.

MAMERS
La cité scolaire de Mamers bénéficie d'un tout nouveau self-service. C'est en présence 
de Jean-Luc Harousseau, président du Conseil régional, Marcel-Pierre Cléach, sénateur et
vice-président du Conseil général, Bernard Dubreuil, recteur d'académie, Jean-Pierre 
Chauveau, conseiller général du canton et de nombreuses autres personnalités que Catherine
Dutour, principale du collège Mauboussin et Jean Chavy, proviseur du lycée polyvalent de
Perseigne et du lycée professionnel, ont inauguré ce bâtiment flambant neuf. Construit sur
l'ancienne cantine, le self-service dispose d'une salle à manger pour les collégiens et d'une
seconde pour les lycéens. La cuisine est également dotée de deux lignes de distribution des

repas en self-service. A l'heure actuelle, près de 800 couverts sont servis le midi et 80 le soir.
Le coût de ces travaux est de 3 088 000 €. Ils ont été financés par le Conseil géné-

ral à hauteur de 1 201 600 € et par le Conseil régional (1 886 400 €).

LE MANS
Le Centre d’Information départemental des
personnes âgées vient de tourner une page
de son histoire lors de son assemblée géné-
rale qui s’est tenue dans les locaux du
Conseil général. Présidé par Dominique 
Le Mener, vice-président du Conseil général,
le Cidpa se transforme en Centre d’informa-
tion et de coordination (Clic). Il en existera
cinq en Sarthe, basés à Allonnes, Fresnay-
sur-Sarthe, Conlie, La Flèche et au Grand-
Lucé. A terme, il devrait en compter une
quinzaine, couvrant l’ensemble du départe-
ment. A qui s’adresse l’APA ? Comment
bénéficier du portage de repas ? Quel type
d’établissement d’accueil choisir ? Autant de
questions auxquelles les centres d’informa-
tion et de coordination seront chargés de
répondre. Le Cidpa ne sera pas, pour sa
part, un Clic comme un autre. Il a été “label-
lisé” en Centre de ressource. “C’est le rôle
que le Cidpa joue depuis 30 ans” devait ain-
si réaffirmer Dominique Le Mener.

SAINT-PATERNE
Le collège des Alpes Mancelles à Moulins-
le-Carbonnel fait peau neuve. La façade
vient d’être entièrement rénovée. Cette
année, les chantiers inscrits au programme
concernent la construction d’un préau et
d’un bloc sanitaire pour un montant de 
68 726 €. Le Conseil général assure l’inté-
gralité du financement. Visités par Bernard
Petiot, conseiller général, Pierre Hellier,
député, et les élus locaux, l’établissement,
équipé d’une salle de restauration spacieu-
se et d’un CDI doté de matériels infor-
matiques performants, poursuit ainsi sa
modernisation. 
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A l’invitation de Roland du Luart, prési-
dent du Conseil général de la Sarthe, près
de 250 maires, adjoints et agents commu-
naux ont visité les nouveaux locaux des
Archives départementales de la Sarthe.
Guidés par Philippe Charon, directeur de
l’établissement et son personnel, les invi-
tés du Conseil général ont ainsi découvert
les rouages et le fonctionnement de cet
imposant bâtiment qui abrite toute la
mémoire du département. Agréablement
surpris par la qualité et la modernité des
locaux, séduits par le confort de la vaste
salle de lecture, les visiteurs sont repartis
enchantés au terme de cette présentation.  

LE MANS
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SILLÉ-LE-GUILLAUME
François Fillon, ministre des Affaires
sociales, Pierre Hellier, député, Elisabeth
Allaire, préfet  et Michel Quillet, conseiller
général du canton étaient aux côtés de
Michel Bottier, maire de Sillé le Guillaume,
pour inaugurer la nouvelle médiathèque,
située dans une ancienne tannerie. Ce bâti-
ment a été construit en 1850 au cœur du
centre-ville. La cheminée et les séchoirs
ont été restaurés. Cet espace peut désor-
mais accueillir les adhérents de plus en
plus nombreux. Actuellement près de 
4 000 livres sont déjà répertoriés. Des

postes multimédias raccordés à l'ADSL
sont également à la disposition du public.
Cette bibliothèque travaille en étroite col-
laboration avec la Bibliothèque Départe-
mentale de la Sarthe pour notamment le
prêt de 1 500 ouvrages supplémentaires et
la formation des bénévoles à l'animation.
Les élus n'ont pas hésité à féliciter l'équipe
municipale pour le choix du lieu qui per-
met également “le sauvetage d'un bâtiment
industriel ancien et la valorisation du patri-
moine”. Le coût  des travaux pour la réfec-
tion du bâtiment s'élève à 434 480 €.

MALICORNE
A l’occasion du coup d’envoi des Journées
des métiers d’art, Renaud Dutreil, secrétai-
re d’Etat aux Petites et Moyennes entre-
prises, au Commerce, à l’Artisanat, aux
Professions libérales et à la Consomma-
tion, a officiellement inauguré l’événe-
ment en se déplaçant à Malicorne où 
l’attendaient Chantal Albagli, présidente
de la commission de la Culture et du Tou-
risme du Conseil général, Marc Joulaud,
député et de nombreux élus locaux. 
Le représentant du Gouvernement a
découvert les ateliers de la Faïencerie
d’Art de Malicorne avant de se rendre à
l’Espace Faïence. Une visite sarthoise qui

devait s’achever dans la matinée au Mans
à l’Institut technologique européen des
métiers de la musique.

Le Conseil général a mené un important
chantier de rénovation au collège Jean
Moulin de Marolles-les-Braults. Côté exté-
rieur : les façades, la menuiserie extérieu-
re, le préau ont été rénovés au cours de
l'année 2002. Côté intérieur : aménage-
ment des salles de sciences, peinture,
sécurité incendie, électricité, pose de cloi-
sons, réfection des sols et des plafonds
ont également été réalisés. Coût total de
l'opération : 1,179 million d'euros.

MAROLLES-LES-BRAULTS



SILLÉ-LE-GUILLAUME
La Communauté de communes du Pays de Sillé, en relation avec le Comité d'Expansion éco-
nomique de la Sarthe, a trouvé une solution particulièrement originale pour favoriser le main-
tien des emplois existants et promouvoir l'installation de nouvelles entreprises. En construi-
sant un restaurant inter-entreprises, la communauté de communes répond à un besoin
commun des sociétés implantées et apporte un atout supplémentaire à la zone industrielle.
“Nous voulons faire oublier notre enclavement” expliquait Michel Quillet, président de la
Communauté de communes et conseiller général du canton, lors de l'inauguration. A l'heure
actuelle, l'association du RIE comprend 6 entreprises adhérentes : Innovac, Plinthélec, Caréa
Sanitaires, Guyomar'ch, Montaville et la Métallerie du Maine. Ce restaurant a une capacité
d'accueil de 230 personnes et possède des cuisines dimensionnées pour confectionner plus
de 1 000 repas par jour. Le coût de cette réalisation s'élève à 1,5 million d'euros. Pierre 
Hellier, député, a tenu à souligner que “sans le subventionnement européen de l'ordre de 
50 % nous n'aurions pas pu construire ce restaurant inter-entreprises”.

LE MANS NORD OUEST
Les Capellaubinois profitent désormais d'un centre-bourg particulièrement agréable. Michel
Gesnes, maire de La Chapelle Saint-Aubin et l'ensemble du Conseil municipal voulaient
offrir à la population une commune plus sécurisée, un environnement plus attrayant, des
stationnements plus nombreux et faciliter l'activité des commerces de proximité. Après plu-
sieurs tranches de travaux, “le pari semble réussi" déclarait Pierre Hellier, député. Marietta
Karamanli, conseiller général du canton a d'ailleurs signalé que c'est un travail commun
"pour la mise en valeur de cette commune”. Outre ces travaux d'embellissement, la Cha-
pelle Saint-Aubin est une commune particulièrement active. En consacrant 6 % de son bud-
get au sport, elle favorise la pratique sportive de 1 100 adhérents. L'équipe municipale vient
de recevoir à ce titre le prix de la commune de moins de 3 000 habitants la plus sportive de
la région des Pays de La Loire. Un exemple à suivre.
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LE MANS
Le service départemental d’incendie et de
secours vient d’être doté de nouveaux
matériels pour rendre plus efficace sa mis-
sion. Sept camions citerne feux de forêt
ont été réceptionnés pour un montant de
134 084 €. Le centre départemental a éga-
lement reçu un camion citerne grande
capacité pour un coût de 132 617 €, trois
fourgons pompe, un jet-ski, une motocy-
clette tout terrain et cinq véhicules de
secours aux asphyxiés et aux blessés. Tous
ces matériels sont financés par le Conseil
général qui s’apprête à augmenter sa
contribution de manière significative pour
assurer le bon fonctionnement de ce servi-
ce. Enfin, le Département va poursuivre
ses efforts pour accélérer la modernisation
des centres de secours et d’incendie.

MAMERS
Sarthe Habitat complète son offre de loge-
ments sur la commune de Saint-Cosme-
en-Vairais en proposant six logements
récemment réhabilités. Cette opération de 
307 784 € a été menée conjointement par
Sarthe Habitat, la Communauté de com-
munes du Saosnois et Saint-Cosme-en-Vai-
rais. Lors de l'inauguration, les élus et par-
tenaires ont pu visiter ces maisons. Il s'agit
de quatre Type 2 et deux Type 3 possédant
chacun un garage et un jardin individuel.
“L'implantation de Sarthe Habitat dans cet-
te commune remonte à 1972. L'OPAC y est
aujourd'hui propriétaire de 57 logements”
expliquait Marcel-Pierre Cléach lors de la
visite.
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Labélisée Petite Cité de Caractère, Asnières-sur-Vègre déploie toute son énergie pour mettre
en valeur son magnifique patrimoine. Au fil des années, les accumulations de poteaux élec-
triques et téléphoniques défiguraient le paysage en tissant une toile d’araignée de câbles.
En inaugurant l’enfouissement des réseaux, Roland du Luart, président du Conseil général,
Pierre Touchard, conseiller général et Marc Joulaud, député, ont chaleureusement félicité
Jean Anneron, maire du village et son équipe municipale pour cette initiative. Six mois de
travaux ont été nécessaires pour enfouir 1 200 mètres de câbles électriques, 1 700 mètres
de câbles téléphoniques ainsi que la pose de 60 points lumineux. Outre l’embellissement
de la cité, ces travaux ont permis le renforcement de la sécurité routière et des piétons. Le
coût de cette opération s’élève à 426 307 € pour le réseau électrique. Le Conseil général a
financé à hauteur de 24 720 € l’alimentation en câble de l’éclairage public. Le reste des
dépenses, soit 229 390 € est pris en charge par la Région, l’État, l’Union européenne et la
commune.

SABLÉ-SUR-SARTHE

Saint-Mars la Brière se dote d’un nouveau
site naturel de loisirs. Circuit conçu pour
la pratique du VTT et du cyclo-cross, pour
les adeptes du jogging ou encore pour les
randonneurs, ce nouvel espace de loisirs
permet d'accueillir de multiples sports. Ce
site de cinq hectares est situé à proximité
des terrains de sports (football, tennis et
athlétisme) de la commune. Il a été réha-
bilité par la section athlétisme de Saint
Mars la Brière en vue de l'organisation des
championnats de cross country en 2004.
Mohamed Serbouti a promis qu'il vien-
drait s'entraîner sur ce terrain "idéal pour
préparer les prochains championnats de
France".

MONTFORT-LE-GESNOIS

LE LUDE
Grâce à la ténacité de Jean Meunier, maire de la commune et de son conseil municipal,
Dissé-sous-le-Lude possède désormais un relais multi-services. Idéalement situé à proxi-
mité de la salle polyvalente, ce commerce, inauguré par Louis-Jean de Nicolay, conseiller
général, Béatrice Pavy, député, Marcel-Pierre Cléach et Jacques Chaumont, sénateurs et
Elisabeth Allaire, préfet, propose à la population les rayons épicerie, journaux, dépôt de
pain et un restaurant. Le coût des travaux s’élève à environ 260 000 €. 
Le Conseil général intervient à hauteur de 30 489 €.

LE MANS NORD VILLE
Le collège Roger Vercel au Mans a subi de
nombreux travaux débutés en 2000. Au
programme : la création d'une extension
et l'aménagement des bâtiments existants
pour une meilleure distribution de l'espa-
ce. Ainsi le collège dispose désormais
d'un préau plus grand, d'un garage à
vélos réaménagé et d'un bâtiment acces-
sible par la cour comprenant deux
groupes sanitaires au rez de chaussée et
une salle de technologie à l'étage. Réfec-
tion de la cour, des escaliers, mais aussi
modification des salles informatiques en
salles de dessin sont autant de travaux
réalisés durant ces deux dernières
années. Près de 1 037 416 € ont ainsi été
consacrés à cette réfection.  
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Sortir

Malicorne •
Réouverture de l'Espace

Faïence et prolongation de
l'exposition "Terre d'artistes"

jusqu'au 6 avril.

Bouloire •
Mardi 11 mars à l'occasion de
la semaine contre le racisme,

"45753" par la Compagnie
NBA spectacles et
"j'm'excuse" par 

la Compagnie Hendrick Van
der Zee au centre culturel

l'Epidaure.

Sargé-lès-le-Mans •
Vendredi 14 mars, soirée

contes à l'espace culturel.

Mamers •
Vendredi 14 mars,

blues avec Andy J. Forest 
au théâtre municipal.

Le Lude •
Samedi 15 mars,

"soyons optimistes" show
humoristique de Michel

Jeffrault à l'Espace Ronsard.

Le Mans •
Vendredi 21 mars 

"le Grand Ballet National 
de Géorgie" au Palais 
des Congrès du Mans.
Du 28 mars au 30 juin,

exposition de Serge Poliakoff,
artiste de la seconde

génération de peintres
abstraits au Musée de Tessé.
Samedi 29 mars, Jean-Marie

Bigard et mardi 15 avril,
Zazie à Antarès.

MUSIQUE
Après plusieurs concerts au
Mans et dans la Sarthe, l’en-
semble vocal sarthois, Arpège
vient de sortir son premier
Compact Disc. Ce ne sont pas
moins de 80 choristes et 6
musiciens qui, le temps de cet
album, font revivre le patrimoi-
ne de la chanson française en
interprétant Brassens, Dutronc,
ou encore Pierre Perret. Rensei-
gnements : 02 43 27 62 98.

EXPOSITION
“Touches et notes de lumière”
est une exposition sensorielle
associant peinture, musique et
poésie de la fin du XIXè siècle et
du début du XXè. Il s'agit d'une
transposition ludique et tactile
autour de tableaux, d’œuvres
musicales (Debussy, Satie..) et
de poèmes (Baudelaire, Mal-
larmé…). Ces modules sont
complétés par trois jeux au sol
qui donneront l'occasion de
combiner des notes et des tons,
de toucher des matières, de se
promener à l'intérieur d'un
tableau et d'une œuvre musica-
le. Cette exposition a lieu du 12
février au 20 avril au Musée de
Tessé - Le Mans.

MASTER-CLASSE
L’École Municipale de Musique
Agréée (EMMA) de Sablé-sur-
Sarthe et l’ensemble musical
Crescendo de Parcé-sur-Sarthe
accueilleront le 5 avril 2003,
Pascal Clarhaut, trompette solo
à l’orchestre national de l’opéra
de Paris. Connu dans de nom-
breux pays, ce musicien a joué
sous la direction de chefs pres-
tigieux. Professeur de trompette
au conservatoire d’Aulnay sous-
Bois, ses qualités pédagogiques
lui doivent d’être régulièrement
invité à assurer des masters
classes en France et à l’étranger.
A l’occasion de sa venue, une
master-classe sera organisée le
5 avril à l’EMMA de Sablé pour
les élèves trompettistes du
département et de la région. La
journée s’achèvera par un
concert exceptionnel en l’église
Notre Dame de Sablé à 20h30.

D
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SENSIBILISATION
Du 17 au 23 mars prochain se
déroule la semaine d'éducation
contre le racisme. Créée en
1989, cette semaine est une
période d'activités éducatives
consacrées à informer sur le
racisme, sur ce qui le nourrit.
Des actions culturelles vont être
mises en place en direction des
jeunes et des adultes. Un temps
fort est également prévu le
samedi 22 mars de 14h à 18h,
place de la République au
Mans. Concert de Rap, atelier
de calligraphie, conteurs, mur
d'expression animeront cette
journée. Renseignements auprès
de la fédération des associa-
tions laïques de la Sarthe qui
assure la coordination de ce
collectif. Tél. : 02 43 39 27 27.

24 HEURES
L’Annuel officiel des “24
heures du Mans” 2002 vient de
paraître. Tout au long de ses
280 pages, ce livre fait revivre,
tout en images, la 70è édition
de la plus célèbre course d’en-
durance automobile. 
De plus, à l’occasion du 25è

anniversaire de  l’Annuel des
“24 heures du Mans”, l’ouvra-
ge s’est enrichi d’une cinquan-
taine de pages sur les voitures
gagnantes des 25 dernières
éditions. “L’Annuel officiel des
24 Heures du Mans 2002” édi-
tions Chronosport.
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CONCERTS
Au cours du printemps, les
concertistes Elisabeth Wilson
(orgue), Michel Tizon (haut-
bois), Patricia di Paola (sopra-
no) Nadine Cormier (flûte) et
Dominique Cormier (trompet-
te) proposent au public des
rendez-vous dans les églises
sarthoises. Samedi 8 mars 
à 20h45 au Breil-sur-Merize,
samedi 22 mars à 20h30 à La
Bazoge, samedi 29 mars à
Coudrecieux, vendredi 4 avril
à 20h30 à Champagné, samedi
10 mai à 20h45 à Marolles-les-
Braults, dimanche 22 juin à
17h à l'église Saint Thomas de
La Flèche.
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Sortir

• Fresnay-sur-Sarthe
Samedi 5 avril, "souvenirs
d'un garçon" de Maupassant
par Patrick Cosnet à la Salle
André Voisin.

• Coulaines
Dimanche 6 avril,
"le labyrinthe des souvenirs"
concert de l'orchestre national
de musique du Mans,
salle Henri Salvador.

• Saint-Cosme-en-Vairais
Vendredi 11 avril, spectacle
des ateliers du Centre culturel
au complexe Atlantis.

• Saint-Symphorien
Samedi 15 avril à 20h30,
concert décentralisé de
l'Europa jazz à l'Entracte.

• Changé
Vendredi 18 avril,
concert de Orange Blossom 
au Centre Rabelais.

• Moncé-en-Belin
Samedi 19 avril, concours 
de chant organisé par 
les étudiants de l'école 
de commerce (inscription
jusqu'au 7 avril) 
au Val'Rhonne.

• Parcours du cœur le 30 mars
Monhoudou avec l'association
Sportive de Marolles-les-
Braults, départ de la mairie à
14 h. Ruaudin avec Ruaud'Anim,
départ de la salle polyvalente
à 9 h et 14 h. Ecommoy avec
l'office de tourisme, départ 
de l'ancienne mairie à 14 h.

LECTURE
Dans un souci de mémoire des
traditions et des savoir-faire
locaux, le syndicat d’initiative
du canton de Ballon vient de
faire paraître “Hier  dans le can-
ton de Ballon”. Cet ouvrage,
composé de témoignages et de
récits, retrace le passage dans le
siècle de ce canton sarthois. La
mémoire départementale se
trouve enrichie par ce recueil
qui nous transporte quelques
décennies en arrière, dans un
monde économiquement, socia-
lement et culturellement très
différent. “Hier dans le canton
de Ballon”, aux éditions Alan
Sutton.

VITRAIL
L'exposition sur le vitrail en
Sarthe au XIXè siècle, réalisée
par le service de la conserva-
tion du patrimoine, est désor-
mais itinérante. Après avoir
recueilli un vif succès lors de 
la première présentation aux
Archives, cette exposition est
désormais à disposition des
communes et des associations
sarthoises. Le public pourra
découvrir ce remarquable patri-
moine verrier sarthois du 1er au
23 mars à la mairie de Mamers
et du 24 mars au 13 avril au
centre de l'Herberie à Cou-
laines. Tél. : 02 43 54 71 07.

MOISSON DU CŒUR
L'association des Paralysés de
France organise la prochaine
Moisson du cœur le samedi 12
avril. Cette opération permet à
chacun de se débarrasser des
vêtements et textiles usagés. Les
bénéfices de cette collecte finan-
ceront une partie de l'action
sociale menée par l'APF en
faveur des personnes handica-
pées motrices de la Sarthe. Les
habitants du Mans, de Cou-
laines et d'Allonnes  pourront
remplir le sac APF déposé dans
leur boite aux lettres au préa-
lable et le placer à leur porte
avant 8h. Le ramassage des sacs
dans les 66 autres communes
sollicitées se fera par les mairies.
Tél. : 02 43 28 68 46.

VÊTEMENTS
L'association des Familles du
Mans organise du 26 mars au 
2 avril sa bourse aux vêtements
printemps-été, articles de puéri-
culture, jouets d'éveil, chaus-
sures, sacs… au parc des expo-
sitions du Mans, hall B. Vente
ouverte à tous, les samedi 29 et
lundi 31 mars de 9h à 17h. Pour
déposer les articles, se munir
d'une carte d'adhérent en vente
à l'association, 31 avenue
Rubillard - Le Mans. De 14h à
18h, tél. : 02 43 24 70 80.

L’INVENTOMOBILE
La Cité des sciences de La Vil-
lette a conçu cinq expositions
itinérantes appelées “invento-
mobile”. Destinées aux enfants,
ces expositions leur donnent la
possibilité de pratiquer des acti-
vités scientifiques et techniques
à l'école. La Sarthe a déjà
accueilli plusieurs de ces expo-
sitions. Pour 2003, c'est le thè-
me “construire” qui est abordé
avec un atelier pour la cons-
truction d'un pont, ou encore
de balances… Cette année, l'In-
ventomobile se déplace sur
trois circonscriptions : Château-
du-Loir, La Flèche et Sablé-
sur-Sarthe. Renseignements au
02 43 95 53 37.
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EXPOSITION
Pour son exposition annuelle
d’art africain, la ville de La
Flèche, en partenariat avec les
associations “Animation et Cul-
ture Le Carroi” et “Monde Soli-
daire La Flèche”, accueillera
David Nal-Vad. Cet artiste fran-
co-gabonais, exposera sculp-
tures et peintures  au château
des Carmes du 18 janvier au 16
mars 2003. David Nal-Vad vit
depuis une dizaine d’années en
France. Il se définit comme un
homme sans culture fixe, et ses
toiles illustrent à merveille le
métissage de sa double culture,
alors que ses sculptures, sont
totalement imprégnées de la
grande tradition statuaire afri-
caine. Château des Carmes-
Espace Pierre Mendès France,
La Flèche.
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A la santé des
champions !

Créé à l’initiative du Comité
Départemental Olympique,
de la Direction
Départementale Jeunesse 
et Sports et de médecins
spécialisés, le centre
médico-sportif Gallouedec 
à Parigné-l’Évêque répond
parfaitement aux besoins
exprimés par de nombreux
athlètes de haut niveau.
Réalisé avec le concours 
du Conseil général et 
de nombreux partenaires,
il propose aux sportifs 
un grand nombre
d’examens et de tests
parfaitement ciblés.
De l’électrocardiogramme
de repos et de l’effort en
passant par le spiromètre
électronique ou l’analyseur
de lactates , le centre,
animé par une équipe de
médecins titulaires d’un
diplôme de médecine du
sport, dispose d’un
équipement de pointe.
Evaluer l’état de forme des
champions, optimiser leur
entraînement, prodiguer
des conseils diététiques
personnalisés et adaptés 
à l’activité physique et
sportive sans oublier
d’insister sur le volet
préventif par rapport aux
dangers que constitue 
le dopage figurent parmi
ses principales missions.

Renseignements :
Tel : 02 43 43 57 75 
E-mail :
cdos.lemans@libertysurf.fr
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Le 14 septembre 2002, Tim Montgomery allait
devenir l’homme le plus rapide de la planète
en battant le record du monde de la discipline
reine de l’athlétisme sur la piste du stade Char-
léty à Paris. Moins d’un an plus tard, le duel
entre le  sprinter américain et son compatriote
Maurice Green s’annonce explosif. Un match
auquel pourront assister 200 jeunes sportifs
sarthois lors des épreuves qualificatives pour
la finale. Le rêve ! 
Cette chance, ils la doivent Comité départe-
mental d’Athlétisme et au Conseil général de
la Sarthe qui va leur offrir l’occasion de vivre
une journée de compétition lors des cham-
pionnats du Monde d’athlétisme qui se dérou-
leront, fin août sur le stade de France 
à Saint-Denis. “Les Mondiaux sont l’un des
rendez-vous majeurs de cette discipline spor-
tive avec les Jeux Olympiques. Le stade de
France est un lieu mythique et c’est la premiè-
re fois depuis les Jeux Olympiques de 1924

que la France accueille un tel événement. Il
nous paraissait donc intéressant de nous asso-
cier à cette opération” a souligné Jean-Marie
Geveaux, vice-président du Conseil général, à
l’occasion de la présentation de la campagne
d’information. Il restait cependant à trouver la
formule “gagnante” pour désigner les heureux
participants à cette magnifique fête du sport.
“Nous avons donc fait une répartition entre 
les jeunes de la FFA et ceux qui pratiquent 
l’athlétisme au niveau scolaire” a expliqué 
Jean-Michel Maillard, président du Comité
départemental d’athlétisme. Ainsi, 30 places
iront à l’Union Nationale du Sport Scolaire
(UNSS), 30 places à l’Union Générale Sportive
de l’Enseignement Libre (UGSEL), 30 places à
l’Institut National du Sport et de l’Education
Physique. Les 80 places restantes seront répar-
ties entre les licenciés des clubs d’athlétisme
de la Sarthe. Enfin, 32 places seront également
attribuées aux accompagnateurs.

Voir courir le nouveau "boss" du sprint, Tim Montgomery, détenteur du
record du monde du 100 mètres et une pléiade de stars, c’est le beau cadeau
offert par le Conseil général et ses partenaires à 200 jeunes sportifs sarthois
à l’occasion des prochains championnats du monde d’athlétisme au stade de
France l’été prochain.

Championnats du Monde d’Athlétisme 2003

200 jeunes sarthois
dans les tribunes
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Ce fut indiscutablement l’un des temps forts de
la visite de Jean-François Lamour, ministre des
Sports, lors de son passage dans le départe-
ment. Invité sur l’initiative de Jean-Marie
Geveaux et Dominique Le Mener, députés,
l’ancien champion olympique d’escrime a
inauguré une salle spécialisée dans la pratique
de la gymnastique à Parigné-l’Evêque, aux
côtés de Roland du Luart, président du Conseil
général et de Jean-Luc Harousseau, président
de la Région des Pays de la Loire. “Cette salle
de qualité est le symbole que l’on peut
construire hors des grandes agglomérations,
des équipements qui intéressent un bassin et
toute une région. C’est du développement soli-
de et durable” devait se féliciter le ministre des
Sports. Cette belle réussite est aussi le fruit de
l’exemplaire complémentarité des collectivités
qui ont apporté leurs contributions financières
à la réalisation de cette salle. Si la Communau-
té de communes a déboursé un peu plus de

800 000 €, le Conseil général, la Région et
l’Etat ont ajouté chacun 305 000 €. L’Europe a
également financé la construction à hauteur de
585 000 €. Le total de la facture s’élève à 
2,3 millions d’euros.
Avec cet outil de qualité, construit sur deux
étages, comprenant plateau d’évolution, agrès
de compétition, salle de baby-gym et même
une salle de fitness, le Comité départemental
de Gymnastique possède désormais un formi-
dable atout pour promouvoir sa discipline en
Sarthe. D’ailleurs, la salle “Ouranos” accueille-
ra avec Antarès au Mans, les championnats de
France élite les 27 et 28 mars 2004. Une étape
décisive pour de nombreux athlètes tricolores
à moins de quatre mois des Jeux Olympiques
d’Athènes. En baptisant l’équipement du nom
“Ouranos”, en référence au Dieu du ciel étoilé
de la mythologie grecque, les heureux concep-
teurs de la salle de gymnastique de Parigné-
l’Évêque ne pouvaient faire un meilleur choix !

Moderne, spacieuse, équipée des meilleures installations nécessaires à la
pratique de cette exigeante discipline, la toute nouvelle salle de gymnas-
tique, baptisée "Ouranos" à Parigné-l’Evêque témoigne du dynamisme spor-
tif sarthois.

Gymnastique

Une salle modèle 
à Parigné-l’Evêque

Un beau plateau

La salle de gymnastique
"Ouranos", intégrée dans

un complexe sportif
existant, est destinée aux

publics scolaires et au club
local de gymnastique de

Parigné l’Evêque ainsi qu’à
ceux du Mans. Il s’agit en

effet de la seule salle
spécialisée dans le domaine
de la gymnastique réalisée
à ce jour en Sarthe avec un

plateau de 44X24 m
aménagé de fosses et

d’agrès hautes
performances adaptés à

l’entraînement sportif de
haut niveau et aux

compétitions puisqu’elle
comprend une tribune de

500 places.



Certains anciens pensionnaires de la Filière,
Sébastien Bourdais, Franck Montagny, Sté-
phane Sarrazin ou Jonathan Cochet, l’ont déjà
fait ! Les nouveaux venus en rêvent : piloter
une Formule 1. C’est la consécration de la
course automobile. “Mais imaginer que nous
formons nos élèves à cet unique objectif est
une erreur. La Filière offre un soutien aux
meilleurs pilotes afin de les aider à gravir les
différents échelons qui mèneront certains
d’entre eux au professionnalisme. Vers la F1 si
possible mais aussi vers les nombreuses
autres compétitions existantes” souligne Jean
Claude Luisetti, directeur général de l’établis-
sement. 
Pour parvenir à ce stade, l’un des moyens les
plus efficaces consiste à intégrer le Pôle
Espoir, nouvelle appellation du Sport Etudes,
de la Filière. Une fois admis, les apprentis

pilotes sont dans l’obligation de poursuivre
leurs études dans un établissement scolaire
sarthois. “Nous les encadrons également par
un coordinateur au niveau scolaire et sportif”
ajoute Jean Claude Luisetti. Si les mathéma-
tiques, les langues et les livres d’histoire occu-
pent une part non négligeable du temps des
élèves, l’univers de la course n’est jamais bien
éloigné. “Nous leur proposons une saison
complète de compétition automobile au sein
de la Formule Campus Renault ELF ou de kar-
ting avec la Formule Kart” Un vrai test pour
ces jeunes pilotes avides de gloire. Mais sur le
plateau de la Filière, qui reçoit les aides du
Conseil général, la formation passe également
par la pédagogie, le fonctionnement méca-
nique, le marketing d’entreprise, la 
communication, la sécurité routière, le droit
des affaires, sans oublier le suivi physique. 
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Installée sur le Technoparc des 24 Heures, la Filière de la Fédération Française
des Sports Automobiles s’appuie sur trois objectifs : détecter, former et 
promouvoir les futurs champions du volant. 

La Filière FFSA

Le vivier des sports
mécaniques français !Les mécaniciens

aussi
Parallèlement à la Filière
réservée aux pilotes,
le Ministère de l’Education
Nationale a développé,
en partenariat avec 
la Filière, une formation 
de mécaniciens dans 
les sports mécaniques.
Le Lycée Professionnel 
Le Mans Sud assure cette
"formation complémentaire
mécanicien de compétition
automobile". Une trentaine
d’élèves sont recrutés
chaque année. Ils bénéficient
dans les locaux de la Filière
d’un enseignement complet
allant de la formation
théorique au montage 
et à la maintenance 
des voitures sur lesquelles
courent les élèves pilotes
de l’établissement.
Actuellement, 80% des
mécaniciens intègrent 
le milieu de la compétition
à l’issue de leur formation.
Un beau succès !  

Parmi les prochains pensionnaires de la Filière figure le fils d’Alain Prost.
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Le quadruple vainqueur du Tour de France
aime la Sarthe. Il sera en effet au départ de la
grande épreuve cycliste départementale pour
la troisième fois du 8 au 11 avril prochain. Un
événement qui devrait attirer la foule. Le
détenteur du Trophée d’athlète international
de l’année 2002, profitera des routes de la
région pour peaufiner sa forme en vue de la
classique hollandaise Amstel Golde Race dont
il a fait l’un de ses objectifs majeurs du prin-
temps. Mais Lance Armstrong est aussi un
sacré compétiteur. A la première occasion, il
saura saisir sa chance pour ajouter, à son

impressionnant palmarès, la course sarthoise.
Vainqueur d’étapes, il n’a en revanche jamais
porté le maillot de leader. L’année 2003 pour-
rait bien être celle-là ! Il aura toutes les rai-
sons de réaliser un exploit puisque son adver-
saire déclaré sur les routes du Circuit Cycliste
de la Sarthe-Pays de la Loire pourrait bien être
l’Allemand Jan Ullrich, bien décidé à se rache-
ter au terme d’une saison 2002 catastro-
phique. Un duel Armstrong-Ullrich en apo-
théose sur les pentes de la sévère côte de
Gazonfier au Mans, l’affiche prend des allures
de Tour de France…  
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Organisée par l’association Le Mans-Sarthe-Cyclisme-Organisation, le Maine-
Libre et le Conseil général, la prochaine édition du Circuit Cycliste de la
Sarthe-Pays de la Loire s’annonce passionnante avec la présence du cham-
pion américain, Lance Armstrong !

Circuit Cycliste de la Sarthe-Pays de la Loire

Lance Armstrong 
au départ !

Sébastien Bourdais

En route pour l’Amérique !
Sébastien Bourdais est désormais aligné dans le championnat nord-américain Cart en plein
renouveau et toujours aussi compétitif. Franchir le pas n’a guère posé de problème au cham-
pion de F 3000 en titre. Il s’est rapidement adapté à sa nouvelle machine et au travail des ingé-
nieurs de l’écurie Newman-Hass, détentrice du titre CART. A 23 ans, le pilote sarthois tourne une
page importante de sa carrière en choisissant l’Amérique pour terre d’accueil. “J’ai trouvé des gens
sympathiques, simples, francs, directs. Je n’ai aucune appréhension à m’installer aux USA que ce
soit professionnellement ou humainement parlant” avoue le protégé d’Henri Pescarolo.
Avec 20 monoplaces au départ, le CART est l’une des grandes compétitions de sport automobi-
le aux Etats Unis. Si la grande majorité des courses se déroulera sur le continent nord-américain,
les supporters de Sébastien  Bourdais trouveront l’occasion de le voir évoluer en Europe : 
le 5 mai à Brands Hatch en Grande-Bretagne et le 11 mai à Lausitzring en Allemagne… en atten-
dant, espère déjà le champion sarthois, d’obtenir une nouvelle chance de trouver un volant en
Formule 1. Pour cela, il devra auparavant faire la conquête de l’Amérique, comme le fit, à son
époque un autre sarthois, Mïckael Pichon, aujourd’hui champion du monde de moto-cross…



Sabots 
de marche -
sabots de rêve 
Les Archives
départementales de la Sarthe
présentent une nouvelle
exposition consacrée à un
métier d'autrefois : sabotier.
Réalisée à partir du
témoignage du dernier
sabotier sarthois, Roger
Marcellin, l'exposition retrace
l'histoire et les traditions 
des sabots d'antan.
A l’aide de documents mais
aussi d’objets, elle relate le
succès de cet humble soulier
fabriqué à partir de billes de
bois, qui a marqué aussi bien
l'univers des villes que celui
des campagnes. Son âge d’or
coïncide avec celui du monde
rural agricole du XIXe siècle.
L’exposition éclaire, par
touches successives, les
différents aspects de ce
monde d’artisans ruraux.
Elle évoque également 
la vie du sabotier au village
et la difficulté de vivre d’un
labeur parfois saisonnier.

Exposition visible du 17 février
au 12 mai 2003 aux Archives
départementales 9, rue Christian
Pineau, Le Mans.

Exposition réalisée par les
Archives départementales de la
Sarthe, avec l’aimable
participation de M. Roger
Marcellin, ancien sabotier, et le
concours de la maison du sabot
de Neufchâtel-en-Saosnois et
des musées de la ville du Mans.

CULTURE sports et culture
vie des cantonspetites nouvelles vie sociale

tourisme économie environnement
voirie

26
LA SARTHE

Avec l'arrivée du printemps, le prieuré de Vivoin ouvre ses portes à Francis
Berthault, artiste peintre confirmé, le temps d'une exposition dédiée aux jar-
dins. Une formidable invitation à la rêverie à travers des œuvres poétiques,
paradisiaques ou empreintes d'humour. Une visite s'impose !

Exposition du 21 mars au 4 mai

Des jardins dans la tête
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Très attaché à son grand-père, Francis Ber-
thault a séjourné de nombreuses heures
durant, dans le jardin familial aux côtés de
son jardinier préféré. De ces instants, il est
resté fasciné par ces espaces verdoyants.
Après avoir travaillé sur les jardins une pre-
mière fois dans les années 90, l'artiste se
remet à l'ouvrage. Son thème fétiche n'est pas
encore entièrement exploré. "C'est un retour
au jardin idyllique, paradisiaque, une version
poétique" explique l'artiste. C'est également
de l'humour avec la vision de jardiniers qui
rêvent… forcement de jardins. 
Francis Berthault semble intarissable face à la
toile lorsqu'il s'agit de représenter un jardin.
Ainsi, pas moins d'une cinquantaine d'œuvres
seront présentées au prieuré de Vivoin.
Alors que l'artiste expose à travers le monde
et dans deux galeries d'art à Paris et Lyon, il a

choisi de profiter du printemps sarthois pour
se faire mieux connaître de ses congénères.
En effet, Francis Berthault est Sarthois et vit à
La Ferté-Bernard. Instigateur de la partie artis-
tique du festival ARTEC, à l'origine il y a six
ans de la Laverie, lieu d'expression artistique,
Francis Berthault est également un homme
impliqué dans la vie de sa commune et de 
la Communauté de communes de l'Huisne
Sarthoise. En somme, un artiste qui a les
pieds sur terre !
L'exposition “Les jardins dans la tête” de Fran-
cis Berthault est visible au Prieuré de Vivoin,
du 21 mars au 4 mai. Horaires d'ouvertures :
de 14h à 18h le mercredi et le jeudi et de 10h
à 12h et 14h à 18h les vendredis, samedis et
dimanches. Entrée libre.
Renseignements au 02 43 97 04 36,
www.f-berthault.com
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Mamers en Mars est la principale manifesta-
tion cinématographique sarthoise. Son objec-
tif : séduire et étonner le plus grand nombre
de spectateurs en projetant des films inédits et
représentatifs de la cinématographie euro-
péenne d'aujourd'hui et de demain. Chaque
année, ce festival recueille de plus en plus de
succès et rassemble plus de 3 000 spectateurs.
La présence d'artistes comme Mathieu Kasso-
vitch, Sacha Bourdo, Benoit Magimel ou
encore Elodie Bouchez contribue largement à
son succès. Côté organisation, le festival s'af-
fiche au Mans une semaine avant l'ouverture
pour une soirée spéciale au Ciné-Poche. Cet-

te avant-première aura lieu le 21 mars.
Par ailleurs, les scolaires mamertins
mais également les lycéens d'Alençon
et de Sées bénéficieront de projections
privées durant la semaine précédant
Mamers en Mars. 
Le planning du week-end festivalier s'annon-
ce dense avec la présentation de dix courts-
métrages et six films inédits. Parallèlement à
la compétition, de nombreuses séances gra-
tuites sont programmées le samedi 29 mars.
Les jurys de professionnels, de lycéens et du
public décerneront leurs prix en clôture du
festival.

Festival de films européens

Mamers 
sous les projecteurs
L'association Artémis organise le 13è festival Mamers en Mars qui se
déroulera du 28 au 30 mars. Au programme : une dizaine de courts
métrages et six films inédits en compétition, des artistes, des réalisa-
teurs… et des projections gratuites !

Le Conseil général de la Sarthe et le Centre National
du Livre attribuent conjointement une subvention
d’aide à la constitution d'un fonds d’ouvrages pour
les bibliothèques du réseau départemental. L'aide
financière du CNL est doublée par le Conseil général.
Cette année, 31 bibliothèques ont pu bénéficier de
ces aides pour une dépense globale de 80 600 €.
Les bibliothèques nouvellement créées bénéficient
ainsi d’un premier fonds de référence, lors des deux
premières années de fonctionnement.
Cette année, 21 bibliothèques sont concernées :
La Fresnaye-sur-Chédouet, Challes, Le Lude, Lombron,
Oizé, Sargé, Spay, Vibraye, Yvré-le-Polin, Beaumont-
Pied-de-Bœuf, Boëssé-le-Sec, Bousse, Courcemont,
Dissay-sous-Courcillon, Le Luart, Luché-Pringé, Saint

Symphorien, Savigné-sous-le-Lude, Teillé,
Thorée-les-Pins et Voivres-lès-Le-Mans.
Par ailleurs, des bibliothèques confirmées du réseau
sarthois bénéficient de l’octroi d’un fonds
thématique consacré au public des personnes âgées
et aux adolescents. Cette action concerne dix
communes : Laigné-Saint-Gervais-en-Belin, Arnage,
Beaufay, Bessé-sur-Braye, Bonnétable, La Bazoge,
La Milesse, Montfort le Gesnois, Savigné l'Evêque,
Torcé-en-Vallée.

La remise des ouvrages à l'ensemble de ces
bibliothèques était également l'occasion de
présenter le nouveau bibliobus de la Bibliothèque
départementale de la Sarthe.

Pour toute information 
complémentaire, contactez 

l'office de tourisme de Mamers 
au 02 43 97 60 63.

Dotations de livres pour les bibliothèques du département
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La Voix au Chapitre

Des rendez-vous
avec l’actualité

Les précédents rendez-vous
de la Voix au Chapitre 
ont rencontré un vif succès
et particulièrement
l'intervention de 
Jean-François Deniau 
où plus de 900 spectateurs
étaient réunis à l'Abbaye 
de l'Epau. Pour cette
deuxième partie de saison,
le Conseil général propose
des rendez-vous tout 
aussi passionnants.

Au programme :
• Mardi 11 mars :

Bernard Clavel, écrivain
• Mardi 15 avril :

Jean-Louis Etienne,
explorateur

Pour toute inscription 
au cycle de conférences,
contactez la Mission 
de l'Information et 
de la Communication 
du Conseil général,
Hôtel du Département,
72072 Le Mans cedex 9 
ou au 02 43 54 70 29.
Accès gratuit dans la limite
des places disponibles.
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Vous rappelez-vous de votre première
création pour l’Europa-Jazz ?
“C’était, il y a 16 ans. La première commande
d’Armand Meignan et de l’organisation de
l’Europa-Jazz fut une carte postale sur le thè-
me des instruments à cordes. Cette création a
visiblement séduit puisque l’année suivante,
j’étais chargée de réaliser l’affiche du festival
sur le thème de l’Europe. J’avais utilisé une
photographie du musicien Michel Portal avec
en fond une carte très colorée du vieux conti-
nent”.

Comment procédez-vous pour créer une
affiche ?
“Depuis 1988, les organisateurs ne m’impo-
sent plus de thématique. J’ai toute liberté pour
créer mes affiches. Mais croyez-moi, ce n’est
pas un exercice facile ! Sensibiliser et séduire
le public en présentant sur l’affiche des musi-
ciens peu connus ou médiatisés m’oblige à
faire preuve d’imagination, d’audace et de
percussion. Pour les images je travaille à partir
de clichés de photographes réputés ou des
agences spécialisées dans le domaine du jazz.
Mais il m’arrive parfois de demander au musi-
cien choisi pour illustrer l’affiche d’effectuer
une séance de prises de vues parfaitement
adaptées à mes besoins. Dans la majorité des
cas, je réalise des montages à partir des pho-
tographies pour approcher mes souhaits”.

Outre l’effet d’annonce, que recherchez-
vous sur vos affiches ?
“Créer une ambiance de fête. Pour cela, je
m’imagine être au premier plan d’un concert !”

Europa Jazz

Caty Rousseau 
imprime le tempo !
Débordante d’imagination, Caty Rousseau s’est trouvé un terrain de prédi-
lection : la création d’affiches pour l’un des événements musicaux majeurs
de l’année en Sarthe, l’Europa Jazz. Une passion rythmée par la couleur et la
percussion des images… Explications. 
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L'espace culturel Le Val Rhonne fait partie du
réseau Scènes en Sarthe, initié par le Conseil
général. La condition : offrir des spectacles
professionnels de qualité dans un espace
adapté. A ce titre, le centre culturel reçoit
régulièrement des artistes en puissance com-
me les B'net Houaryat.
En effet, samedi 5 avril, à 21h, le public pour-
ra découvrir ces voix du Maroc qui bouscu-
lent les clichés. Ces cinq femmes indépen-
dantes originaires de la région de Marrakech

chantent et dansent au rythme des instru-
ments à percussion en interprétant les
musiques traditionnelles de leur tribu d'origi-
ne ainsi que les danses berbères, les réper-
toires citadins et le cha'abi (style populaire
qui a donné naissance au rai). 

Le centre socio-culturel propose égale-
ment de multiples rendez-vous durant
l'année. Renseignements et réservation
au 02 43 42 29 48.

Le centre socio-culturel Le Val Rhonne propose chaque année une diversité
de spectacles qui en fait sa richesse. World music, théâtre, humour, divertis-
sement sont autant de thèmes abordés dans son programme. Le 5 avril, les
B'net Houaryat ensoleilleront Le Val Rhonne.

50 ans de théâtre 
à Courdemanche

Pour célébrer ce digne
anniversaire, les troupes de

théâtre du foyer rural de
Courdemanche organisent

une série de festivités.
Débutées en janvier dernier,

les représentations
continuent avec 

de multiples rendez-vous
programmés dans la salle
des fêtes de la commune.

• 15 et 22 mars à 20h30 
"Le Père Noël est une ordure"

interprété par le groupe 
des 16-25 ans de la troupe du

Foyer rural de Courdemanche.

• 16 mars à 15h "Le loup
Garou" présenté par le groupe

des adultes de la troupe 
du Foyer rural.

• 29 mars et 5 avril à 20h30
"Un réveillon à la montagne"

joué par les 16-25 ans.

• 4 avril à 20h30 "Portrait 
de famille" interprété par 

la troupe de Challes.

• 6 avril à 15h
"Le roi des jardiniers" et 

"la cage aux tourterelles"
joués par les 9-15 ans 

de la troupe du Foyer rural 
de Courdemanche.

• 19 avril à 18h
Cérémonie de clôture 

avec notamment 
un spectacle de rue.

Renseignements au 
02 43 44 88 00.

Les Voix du Maroc à Moncé-en-Belin

Un rendez-vous 
incontournable
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AJT Guitar trio Régional tour «hommage à Django Reinhardt» Steve Waring/Alain Gibert/Christian Ville
«Macheur de mots» Erik Truffaz group Frédéric Galliano and the African Divas Moutin Réunion quartet Eddy
Louiss/Richard Galliano La Campagnie des Musiques à Ouïr invite Heavy Spirits La Grande Illusion de l’Arfi Jazz
& Breizh Régional Tour avec Annie Ebrel & Riccardo del Fra invitent Jacques Pellen/Jacky Molard/Patrick
Molard/Yves Robert/Laurent Dehors/Kuljit Bhamra/François Verly/Sylvain Gontard Jean-Marie Machado sextet
«andalousia» Bireli Lagrene gipsy project Europa Jazz en Balade (700 musiciens en Centre ville : 10 harmonies
Sarthoises, Old Jazz Corporation, Jean-Pierre Derouard Swing Music, La Sweeter’s Company, La Grande Blonde)
Jazz & Harmonies en Sarthe (2 créations pour harmonies avec Denis Colin trio et l’Harmonie Municipale du Lude,
Jean-Louis Pommier Qüntêt et l’Harmonie Le Bailleul/Villaines) Paul Rogers/Benat Achiary Carsten Dahl
solo Ophonius La Campagnie des Musiques à ouïr «met son grain de sel» Rêve d’Eléphant Orchestra Raymond
Boni fortuna 21 Soren Norbo solo Suzanne Abbuelh group Eric Watson Quartet Pierre Dorge New Jungle Orches-
tra Amsterdam string trio Stefano Bollani solo Lotte Anker/Craig Taborn/Gerald Cleaver trio Stephan Oliva quintet
Louis Sclavis Napoli’s walls Guillaume Roy/Hasse Poulsen/Bruno Chevillon trio Enrico Pieranunzi solo Médéric
Collignon sextet «la boussole» Gérard Marais quintet invite Steve Swallow Chris Potter group Yves Robert sextet
«Orphée» Alban Darche Le Gros Cube Steve Coleman Five Elements Vingt-quatrième édition

1er AVRIL AU 4 MAI 2003
au Mans, en Sarthe, en Mayenne, en Maine-et-Loire et dans l’Orne
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